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MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

10 février 1934. - Arrêlté royal. - Régime de retraite des 
ouvriers mineurs. - Modifications apportées aux arr.êtés 
royaux des 26 décembre 1930 et 28 septembre 1931, pris 
en exécu,tion des lois des 1°r août 1930 et 22 juillet 1931, 
concernant le régime de retrarte des ouvriers mineurs. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut, 

Vu la loi du 1 •r août 1930, çoncer,nant le régime de retraite 
d es ouvriers mineurs ainsi que celle du 22 j{ii!let 1931 complé
tant la précédente et spécialemenlt ]'article 55 de la première 
de ces lois; 

Vu les arrêtés royaux des 26 décembre 1930 et 28 septem
bres 1931, prjs en exécution des lois susdites; 

Vu notamment l 'artide 55 de l'arrê té royal du 26 décembre 
1930; qui énumè:r·e les. cas dans lesquels les bénéficiaires des 
avantages pr·évus par la législation sur la retraite des ouvrie rs 
mineurs sont ·exclus du, bénéfice de la fourniture de charbon à 
charge du Fonds national de retraite des ouvriers mineurs; 

Gonsidéran't que ]' e~périence a démontré la . nécessité de 
préciser et de compléter les dispositions du susdit article 55 de • 
!'arrêté royal du 26 décembre 1930; 

Sur le proposition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêto~ 

Article premier. - L'article 55 de l'arrêté royal du 26 dé
cembre 1930 est ll\odifié et complété comme suit : 
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A . Les alinéas ci-après sont ajoutés au 2" ·: 

« Est présumé ne .pas avoir droit à la fourniture ·de charbon 
à charge du Fonds ;national, l'ouvrier pensionné (ou la veuve) 
habitanit ·en commun avec son fils aîné occupé dans un char

- bomw,ge. 

JJ Cette présomption ne iPeut être renversée que par la pro
duction d'une sentence rendue par le Conseil de prud'hom
mes refusant au fils aîné, chez lequel le p e,nsionné habite, 
ia fourniture d e charbon à charge du charbonnage qui J' oc
cupe. n 

B. le 7° est remplacé par le texte suivant 

cc L'ouvrier pensionné (0t.\ la veuve ) occupé dans un char
bonnage au .titre d'ouvrier (ou d 'ouvrière ) à un salaire . dépas
sant ou non 450 francs p ar mois . n 

C. Les dispositions ci-après sont ajoutées sous le s no• 8 9 
' e t IO : 

cc 8° L'ouvrier p ensionné (ou la v·euve) t rouvant à un titre 
quelconque habita tion e t !.ogement chez autrui . 

)) 9" L'ouvrier pensionn é (ou la V·euve) nJ 'ayant pas de 
ménage p.ra,pr·e e t faisant parhe d 'un autre ménage. 

>J T outef.o.is, si le m~nage dont le p e,nsionné fait partie est 
celui d'un d escendant , du conjoint d 'un descendant ou d'un 
asoen1dan:t d e ce pensionné et s'il est démontré que la p , · re sence 
du pensionné au se~n de ce ménage ·entraîne, par suite d e son 
état de santé ou pour tout autre motif , une charge supp.iémen
taire de chauffage la fourniture de charbon est accorde' , ' · ea~ 
pensionné dans la mesure J.e la cha.rge supp lémentaire résul-
tant de · la présence de celui-ci au s ein. du ménage en qu t. , es ion . 

» La preuve de la charge supplémentaire i,nc0 ...... be .,, au pe;n-
sionné . 

n 10° L a veuve d 'un pensi~nné pour A vieillesse qui nie jus
tifie pas des condition5 .reqw.ses .pour e tre p ensionnée pour 
vi·e iHesse e.n application des articles 24 e t 27 de la loi du 
I '" ·août 1930. » 

. , . . "' 
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A rt. 2. - L e présent arrêté entrera ·en vigueur le 1 cr mars 

1934 .• 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail e t de la Prévoyance 
sociale est chargé de 1 'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 10 février 1934. 
ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Ministre du Tra vail et de la Prévoyance sociale, 

Ph. V A N ISACKER. 

____ ................................... ... 
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CABINET DU PREMIER MINISTRE 

Arrêté royal modifiant et complétant certaines dispositions 
de la loi dui 1°r août 1930, en vue de consolider la situartion 
du Fonds National de retraite des ouvriers mineurs, insti
tué .par cette loi. 

RAPPORT AU ROI 

Sire , 

Le p roje t d 'arrêté que le gouvernement a l'honneur de sou
m ettre à Votre Majesté a p our unique but d e mettre un terme 
aux difficultés devant lesquelle s se trouve placé, du fait d e la 
crise qui a tteint l 'industri·e min ière, le Fonds n atio.na l de 
r·e traite des ouvriers ~neurs, organisme qui jouit de la garan
ti e d e l'Etat et qui a été chargé par le législa teur d 'assurer 
la constitution et le service des pensions d e vieillesse e t d 'inva 
lidité aux ouvriers mi,n eurs et assimi iés, a insi que les allocations 
aux veuves e t aux orphelins d e ceux-ci. 

La crise ,en eff e t, a eu pour conséquence , d'un e part, de 
réduire dans une mesure imprévue le s recettes de cet orga
nisme et, d'autre p art, d' en augmenter les charges d 'une ma

ni ère anorm ale . 
Quelq ues chiffres f.e ront ~eux comprendre que toutes autres 

explication; les raisons qui ont provoqué le déséquilibre con

stat é : 
1. L es •cotisati•ons patronales et les cotisatio;ns ouvrières, 

représentan t respectivemenlt 4 e t 3 P · c. du montant des sa laires 
payés, ont produit pour } '.exercice 1931 - première année 
d 'aipplicat.ion de la loi du du ]•r août 1930 - 146,427,703 fr. 
16 c. d e ressources perçues par le Fonds national de, retraite 
des ouvriers mineurs. · 

Pour l'exercice 1933, elles n'o~t plus produit que 
101,807,416 fr. 87 c. , soit une diminution. d e p rès d e 33 p. c . 

Il est utile de faire remarquer qu 'u,n pour cent du montant 
d es salaires représentait ·en 1930, lor s du vote d e la loi, 27 n-hl l-
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J.ion,s de fr ancs . Il r·eprésentera ,en 1934, un p eu moins de 
14 millions. 

Ce tte diminution est due à ia fois au moins grand nombre 
d 'ouvriers occupés dans les exploitations assuje tties à la loi 
et aux réductions de salaires qui ont é té appliquées d epuis 
1931 dans l'.industrie minière. 

2. Pour ce qui co,ncerne les charges du Fonds national , le 
nombr·e d es bénéficiaires des avantages prévus par la dite loi 
est p assé d e 54,853 à la fin de l'année 193 1 à 60,729 à la fin 
d e l 'année 1933, soit environ 10 p. c. d' augm entation .en l' es
pace de d eux années. 

Ce tte au gm entation résulte du fait que, à côt.é de la p ro
gr·ession normale et p:révue du l1!ombre des pe,nsionnés pen
dant les premières années d ' application de la loi , de nombreux 
ouvriers m a lades , occupant d es emplois faciles dans les char
bo:qnages, ·Oint é té licencié s par suite d e r arrê t d e 1 'exploita
tion qui le

1

s occu:pait et ont sollicité ·e t obtenu 1 'allocation d'in
validité . D'autr·e part, dans le but d e réduire le nombre d e 
chôm eurs, un certail1! nomhre d e p ensionn és, qui ·continuaient 
à tràvailler et qui, de ce fait, touchaient une p ension réduite , 
ont été remerciés et ont, par conséquent, obtenu la p ension 
pleine . 

En 1931, plus de 25 p. c. du nombre d es pensionn és pour 
vieillesse continuaient à travailler; au début de 1934, il n'y 
avait p lus q ue 4 à 5 p . c . d e p e,n:sionnés de cette c atégorie. 

T elles sont les causes de la situation déficitaire du F onds 
national d e re trai te des ouvrier~ mineurs. 

Jusqu 'à prés·ent, il a été obvié à ce tte si.tuation en prékvant 
au H fonds d e réserve » du dit organisme, cpnformément a ux 
dispositions de l'article 52 de la loi du 1•r août 1930, les 
somm es néc-essa ires pour faire face aux •charges d'assurance . 

Seulem e nt, ce c fonds de réserve », dont J 'avoir é tait de 
135 millions à la f~n de r exercice 1931, sera épuisé avant d eux 
ans s 'il n ' est immédiatement iporté remède à la situation . 

Il convi ent de signaler que , lors des travaux p réparatoir·es 
d e la susdite loi il avait été envisagé que ce « fonds d e ré
.se rve ii d eva:t atteindr.e , vers 1945 , une importance telle que 
le mor..tant d es jntérêts' annuels produits devait permettre de 
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co~penser l'écart qui exisbera, à ce moment-là , d 'après les 
p révisions actuar·ieHes, entre le mon'l:ant d es recettes e t le 
montant de s charges du Fonds national . ' 

La situation de l'industrie m inière , la longueur et l'intensité 
d e la crise ont bouleversé toutes ces prévisi.ons . 

Il semble donc que le seul souci d e sauvegarder les intérêts 
d es assurés actuels, au point de vue de leur pension fu ture , 
indique d e n e pas e,ntamer davantage ce ({ fonds de réserve >~; 

qu'il conviendrait, au contrair e, de le revivifier. , 
Mais il est égalemen t un autre asp ect du problèm e qu.i doit 

retenir l 'attention : comme le Fonds nation'al d e Retraite d es 
Ouvriers mineurs possède la garantie d e l'Etat, il est ind ispen
sable d 'éviber que celui-ci ne se voie dailiS l'obligation de cou
vrir chaque an.née le déficit accusé par le bilan de ce t o~ga
n1srne. 

C '.est le moment de rappeler, semble-t-il, l 'effort considéra
ble que l 'application de la loi du 1 •r août 1930 impose à l'Etat 
- 142 1 /2 millions ont été inscrits au ·budget de 1934 _ .en 
mettant à sa cha rge , outre les mêmes majorations de re nte que 
cdles pré vues p ar la loi générale d es p ensions ,, des avantages 
divers sous forme soit de compléments de pension à certaines 
ca tégories de min eurs pe,nsionnés, soit de suppléments ou d' al
locations aux mineiirs invalides, aux veuves ·e t aux o•rphelins. 

Si le gouvernement n'envisage pas pour le moment , d an s ce 
dom aine, une réduction d e ses charges, il est toutefois de son 
son d evoir d ' em p êcher, par les temps actuels, dans la m esure 
d u ipossible, qu'une jnterv·ention oompléme,ntaire de sa part 
n e d evienne nécessaire. 

Tout ce qui peq t ê tre demandé à l'Etat, présentement • 
' d ' 1 11' · d 1 ' c est que eu ·egar a a so ic1tu e que es pouvoirs publics t 

. , 
1 

f . . d on tou-
Jours portee à a p ro ess1on S1 ign e d 'intérêt de . 

. ·1 . . 1' ff "l s ouvn ers 
m
1 

•1nefurs , i mamtienne e ort qui a accompli jusqu'i,ci en 
·eur aveur. 

Les m esures que nJOus avo.ns prévues répond t d , 
• 1 , • d en one a la 

t n p1e preoccupahon e respecter le statut de . 
• • 8 Pensions des ·ouvriers mmeurs en ne touchant pas aux pr " · 

mc1pes qui , 
la base de oe statut; d'assur•er la vitalité d l ' . sont a 

l'd · ' 1 F · e oro-an1sme de so l ante que constitue e onds nation 1 d "' 
a ·e Retraite des 

1.: 
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Ouvriers mineurs, et de n'aggraver dans quelque mesure que 
ce soit, la part d'interv·ention de l'Etat da,ns les charges résul
tarut de l'application de la loi du 1 cr août 1930. 

Parmi ces mesures, il en est qui . visent à la mise au point 
de certaines dispositions de ia loi , lesquelles, dans la pratique, 
ont don!né lieu à des situations abusives; telles sont les mesures 
qui portent sur les articles 20, 30bis (nouv~au) , 31, 32 et 36. 

Les modifications apportées à c es ,articles ne demande.nt pas 
à être développées, les textes en étant suffisamment explici tes. 

o· autres i:nesures visent à la diminution d es cha rges, telles 
celle qui abr-oge l 'artide 35 de la loi et celles qui disposent que 
les pensions et allocations seront réçluites temporairement de 
5 p . c. (art. 95 nouveau) . 

L ' article 35 accorde d es suppléments de pension aux pen
s ion,nés dont l'épouse atteint l 'âge de 65 ans et aux veuves 
pensionnées de cet âge. Ces suppléments constituent une véri
table faveur, que la situation financi ère du Fonds national ne 

permet plus de mainten!i r . 
D' ail1e~rs, la raison qui a fait agir le législateur de 1930, en 

les accordant, n~ se justifie plus à l 'heure actuelle. 

En effet, le <:umul d 'une pension au titre d'ouvrier mineur 
avec une autre pension de vieilles~e, qui était permis autrefois, 
a été interdit par la loi générale du 14 juille t 1930. 

Pour .ceUe raison, il a ' été décidé d'accorder aux titulaires 
d'une pension basée sur la loi spéciale du 1 cr août 1930, un 
supplément d e pension; telle est l'origine die l'article 35 de 
cette dernière loi. 

O r , si m ême ce supplément n'avait pas été accordé aux 
bénéficiaires de la loi spéciale et si le cumu1 était encore auto
risé, le.s dits bénéficiaires se verraient refuser, da,111S la plupart 
des cas, les avantages de la loi générale, du fait des modifi
,cations qui ont é té apportées en 1933 à cette d ernière loi en 
·Ce qui concern e le montant des ressources exclusif de l 'octroi 
de la p en sion! d e Vieillesse. 

D ès lor s, le supplément de l'article 35 " qui, dans l'esprit du 
législateur de 1930, devait compenser la suppression du cumul, 
n 'a plus de raison d'être . 

D 'autre part, il faut tout de même admettre que les diffi-
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cultés de vie pour les pe,nsionnés sont beaucoup p 1us suppor
tables actuellement qu'au moment du vote de la l0 j du ] cr 't 
1930. aou 

Au surplus, les pensionnés qui ·seront atteints par j' abrooa
tion de l 'a rticle 35 ne subiront pas la réduction' prévue p~ur 
les autres catéguries de pensionnés. -

Quant à la réductio,n temporaire de 5 p. c. du montant des 
pensions et allocations, elle se justifie par la dimi.nution ·de 
l'index <les prix de détail. 

Elle ne constitue pas une innovation, puisque les diminu
tions de pensions ou de salaires ont déjà été appliqués à di
verses catégories de citoyens, notamment •aux invalides ' de 
guerre, aux pension,nés et agents de l'Etat, aux ouvriers mi
neurs qui ont vu réduire leurs salaires d e 29 p. c. environ 
depuis le 1 • r janivier 1931 . 

Les bénéficiaires d e la loi généxale du 14 juiilet 1930 ont 
eux aussi, déjà subi une réduction de 5 p . c. du montant de~ 
avantages qu'ils percevaient. 

A remarquer qu'au moment du vote de la loi du 1 •r août 
1930, l'index des prix de détail était de 869; jl est de 663 au 
15 novembr-e 1934, accusant ai,nsi une d.iminuti~n de 20'6 · t 
soit 23 1 /2 p. c. environ. 

p01n s, 

0 

Mal~é cette. chut.e de .~ ' i~eéX'. les bénéficiaires de la loi du 
1 r aout 1930 n ont 1usqu ici subi aucune diminutio cl 

. , . n es avan-
tages que la 101 prev01t, le gouvernement n'ayant l 

" b1· , , . , . pas vou u, 
;sans y etre o uge par une necessite impérieuse d cl 

. . . . " pren re es 
mesures qui attemdra1e.nt les vieux travailleurs d 1 . 

e a mme 
Aujourd'hui, la situation du Fonds national t Il ... 

es te e qu il 
doit s'y résoudre. 

Mais il n 'est pas nécessaire, pour remettr-e 1 · . 
. , l a s1tuati-on de 

cet orgarusme -en etat norma , de procéder ' 1 'cl . 
. . a a re. uct1on d 

pens10ns et ,aJJocat10ns dans la proportion · cl . es 
c1- ·essus ind· , 

grâce aux autres m esures prévues et au fait u l · iquee, 
ment conse.nrt: provisoirement à ristourner auq ; e gouv~rne-
la part des économies qu'il réalisera. onds national 

Aussi, le gouv-ernement, tout en é.mett ]' . 
,., , ant •esp01r 1 

m·esures arretees seront suffisantes p'ou , b que es 
r resor er ] d, fj . d 

Fends national , ne demande-t-il, pour le e e cit u 
moment, aux béné.-

1 

1 
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ficiaires de la loi du ]•r •août 1930, qu'une diminution de 5 p. c. 
Une dernière modificatio,n a été apportée à la susdite loi; 

c 'est celle qui se rapporte à !'article 31 bis, disposiition transi
toire dont les effets, en ce qui concerne les pensionnés futurs, 
cesseront le 31 décembre 1934. 

En vertu de ·cette disposition, les 1pensionnés nés avant 1880, 
mariés. et ne travaillant plus et ayant à leur actif au moins trente 
années de services dans les travaux souterrains, reçoivent un 
supplément de pension de 1,200 francs par an. Les célibataires, 
veufs ou divorcés, remplissant les mêmes conditions, reçoivent 
un supplément de pension de 294 fra,ncs par an. 

Si aucune modification n'est apportée à cette disposition, il 
se fera que les pensionnés nés avant 1880 continueront à béné
ficier de la pension majorée, alors que les intéressés nés à 
partir du 1 cr jan,,vier 1935 - ,ne rece_::ront que la p ension non 
majorée. 

Cette situation, il faut le reconnaître, ne serait pas équitable; 
en effet, parmi les pensionnés actuels, il ·en est beaucoup gui, 
du fait de leur âge avancé lors de l'instauration du système 
d'assurance obîigatoire ,n'ont pas ou ont peu cotisé, alors que 
les ouvriers qui vont atteindre l'âge de la pension o_nt produit 
un effort cont:nu d 'assuranoe plus ou moins prolongé. 

De plus, il y aurait parmi les pensionnés d'une même caté
gorie et de mérite équivalent, des titulaires de pension à taux 
différents, ce qui serait difficilement admissible. 

c· est pour ces raisons que le gouvernement, tout; en mainte
nant à l'article 31 bis son caractère transitoire - car il ne veut 
pas engager pius avant l'avenir - a estimé devoir proroger 
cette disposition en faveur des ouvriers du fond de la mine, nés 
avant l 'année 1883. 

Nous avons l'honneur d'être, -avec le plus profo;nd respect, 

Sire, 

de Votre Majesté, 

les très humbles, très obéissants 
et très fidèles servit-eurs. 

(.Suivent les signatures de tous les Ministres.) 
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ARRETE n° 48. 

22 décembre 1934. - Arrêté royal 'modifiant et complétant 
certaines dispositions de la loi du 1•r août 1930, en vue de 
consolider la siituation dui Fonds national de tetrai,te des 
ouvriers mineurs, institué par cette loi. · 

LEOPOLD III , Roi des Belges. 

A tous, présents et à v·enir, Salut. 

Vu la loi du 31 juillet 1934 attribuant au Roi ceTtains pou
vo>Ïrs en vue du redressement économique et f inancie,r et de 
l'abaissement des charges publiques et spécialement l'article 
premier,Ic, de Ia dite loi, autorisant le Roi, "par des arrêtés 
délibérés en Co,nseil des Ministr.es, de modifier ou compléter 
notamment la législation relative aux rétribution:s, subventions, 
indemnités et allocations de tout·e nature qui sont, en tout ou 
en partie, à charge de l'Etat, des administrations et établisse
ments publics ou d 'utilité publique; 

Vu la loû ~rganique du 1 cr août 1930 concernant le régime de 

retraite d~s ouvriers rni~eurs, laquel~e a notamment institué le 
Fonds nat10nial de Retraite .des Ouvriers mineurs et l , I . . . . Pace ce m-
ci sous la garantie de li Etat; 

Considérant que, du f.ait de la crise qui attei t i··nd . 
· "' 1 · · d c d .' l n a ustne mrmere, a situabon · u r on s nationa de Retraite d O . 
. d d .ff . .1 . es uvners 

maneur.s est ev-enue 1 ICJ e par smte d e la di.min · d 
. , . , . 'bl ution, ans 

une mesur·e irnprevue et 1mprevis1 e, des recett d' 1. . . l ll es a 1menta-
tio,n de ceit orgarusme, esque es sont constit , 

· · l l · · uees, ·en ordre 
pnncipa , 0par es •cotisations patronales et ou ·, ' • vneres· 

Considérant, ·d'autr.e part, que la crise a eu , l ' 
ff d . ega ement nour 

e et e provoquer une augmentation des char d . -
· 1 l' d ' · · b' 'f' ges u dit Fonds nationa par a IDissi•on au ene 1ce des avant . , 

la loi précitée d 'un plus grand nîombre d' ~ges prevus par 
. , ouvriers min 

Cons1derant que cette co,njugaison d' é , eurs; 
. d venements - dimi-

nution es r.ecettes et augmentation des ch · 
d , ' il'b f' · arges -. a amené un esequ i re manc1er qui serait pr'' d. · 

nation al de R etraite des ouvriers min ·eJu iciable au Fonds 
. eurs. si des mesures de 

1. 
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sauvegarde n 'étaient prises d'urgence pour résorber ·Ce désé
quilibre; que, d 'ailleurs, le souci de veiller aux intérêts des 
assurés actuels, au point de vue de leur .pension future, com~ 
ma,nde impérieusement de consoljder r organisme chaxgé par 
la loi de leur constituer une· pension de retraite ou d 'invalidité; 

Attendu, au surplus, qu,e les mesures de sauvegarde décidées 
n e touchent ni ne modifient les principes qui sonl!: à la base de 

la loi du 1 • r août 1930; 
Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la 

Prévoyance sociale et de l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous avons arrêté ·e.t a:rrêtons : 

Article premier. - Les modifications ci-après so,nt apportées 
à la loi du 1 c r août 1930 concernant ie régime de retraite des 

ouvrie1cs mineurs ·: 

A l'article 20, remplacer l 'alinéa 6 p ar le texte suivant 

« A la r.en'te suplémentaire acquise à la Caisse Générale 
d'Epa.rgne et de Retraite, à l'aide des verserntnts dont il est 

question à r ~inéa pr6èédent, ne s' ajouten!I: pas 

» 1° 1 'intervention du F onids national dont il est question à 
l'article 14, 

n 2° l'inrerventio;n de l'Etat dont jJ est question à l'article 15. » 
Introduire un •article 30bis ainsi conçu : 

« Si l 'assuré est décd.édé des suites d'un accident de travail, 
le montant des avantages accordés à la veuve en exécution de 
la présente loi (y compris les allocations pour enfants) est 
éventuellement réduit dans la mesure , nécessaire pour fixer 
l'ensemble des avantages attribués à la veuve, au titre de la 
présente loi ·et de celle sur la réparation des dommages résul
tant ·d'un aocidenit de travaii ,aux deux ti-ers du salaire du 
mari au cours de l'année qui a pr·écédé le décès , lorsqu'il y 

. a à ·charge de la veuve moins de d eux enfants âgés de moins 
de 16 ans et aux trois quarts du monta!lll: du salaiire lorsqu 'il 
y a à charg-= de la veuve deux enfants et plus . âgés de moin1> 
de 16 ans. 

>> De même, quelle que soit la oause du décès de l 'assuré 
dans tous les cas où il est accord'é d es allocations fanûliales 
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en exécution de la législation sur la matière, du chef de l'exis
tence d'·enfants pour lesquels il doit être également servi 1 

11 . es 
a ocatrons prévues à !'article 22 de la présente loi, le montant 
de ces dernières allocations est réduit du monit·ant des Il . a oca-
bons familiales déjà ·accordées. n • 

A !'article 31, ajouter ! 'alinéa final ci-après : 

<< Le bénéfice des dispositions du présent article n'est accordé 
qu'à la <:ondition que l'intéressé ait été occupé dans une inidu 
trie assujettie, d'une façon régulière et normale, pendant l'a: 
;tJ1ée précédant la date de l '1ntroduction de la demande . )) 

Ar article 31 bis, rempla.cer dans le coaps des alinéas 1 3 
1 Il 

et , 
e mi .ésime « 1880 >>, par le millésime « 1883 n. 

A l'article 32 : 

a) Modifier l'alinéa 7 comme suit : 

« L 'allocation d'invalidité est acco!dée à jpartir du premier 
jour du mois qui suit celui pendant lequel ! 'intéressé a intro
duit sa demande . Elle est retirée défjnitivement à l'intéressé 
à qui son travail personnel, quelle que: .soit la nature de ce 
travail, rapporte ·ou produit plus de 450 francs par mois. n · 

b) F afre suite au 7° alinéa : 

" T outef.ois, l'intér·essé, lorsqu'il aura cessé d l 
45 f 

. "' e gagner p us 
de 0 · rancs par mors, pour.ra etre réadmi au b, 'f" d 
1 di II 

. . .
1 1 

ene ice e 
a te a ocat10n, s 1 apporte a preuve que les pr t · . . " f . . es at1ons qu '11 

a accompli.es n m irment pas les conclusions médi 1 . 
, l . . 'd" . l ca ·es qui onlt 

a m en.e es orgarusmes Jurl· ict1onne s à lui ac d l b . , . cor er e én, 
. fice d une allocat10n . n e-

c) Ajouter !'alinéa final ci-a,près: 

« Le bénéfice des ·djspositions du présent arti 1 , 
d . ,, 1 d" . 1 d . ce n est acco 
• e qu a a con 1t1on que a emande soit inlt d . r-
délai d'un an à partir de la date de la ce t"ro udit~ dans le 

. . ssa ion e t .1 , 
la m1ne ou dans une autre industrie assuJ"etb" ravai a 

L' · 1 35 ' e. n arbc e est abroge . 

A l 'article 36, ajouter entre le septième t l h .. , 
1 d

. . . . , e e uit1em l" , 
es 1spos1t1ons c1-apres : • e a 1nea 

(( T01Ut:efois, le bénéfice de la pension 
1 d

. . , ne sera a d, " 
a con 1bon que l 'interessé ait été 0 , d eicor ·e qu a 

ccupe ans des .inidustries 

r 

,, 
> 
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assujetties pendant au moins 10 ans au cours des onz·e der
nières années qui précèdent la date de l'introduction de la 
demande . 

>> La p é riode des onze années prévue ci-dessus est prolongée 
de la durée pendant laquelle r ouvrier est resté éloigné des tra
vaux miniers pour cause de maladie, d'accident de travail ou 
de chômage involontaire résultant d'une crise économique. 

» Les preuves exigées à cet effet incomben t à l'intéressé. n 

Il est ajouté à la loi du 1 c r août 1930, l 'article 95 ci-après : 

(( Les pensions et allocations prévues par la présente loi sont 

réduites temporairement de 5 p. c. 

» Toutefois, cette réduction .cesse d ·être appliquée au pen
sionné pour vieillesse à partir du premier jour du mois au cours 
duquel son épouse atteint l'âge de 65 ans. 

n Les réductions opérées en vertu des dispositions du pa-é
sent article r·estent acquises au Fonds national )usqu 'à dispo
sition ultérieure. n 

Art. 2. - Les dispositions du présent arrêté entreront en 
'\"Îgueur le 1 ' r janvier 1935. 

Art . 3. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
Sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté .. 

Donné à Bruxeiles, le 22 décembre 1934. 

LEOPOLD . 

(Suivent les signatures de tous les Minis~res.) 
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CABINET DU PREMIER MINISTRE 

Arrêté royal modifiant et complétant certaines disposition_s 
de la loi du. 1•• aoQt 1930, en vue de consolider la situation 
du Fonds national de retraite des ouvriers mineurs, insti
tué par cette loi. 

RAPPORT n° 86. 

RAPPORT AU ROI 

Sire, 

Un arr:té royal du 22 décembre dernier , délibéré en Conseil 
des Ministres, a décrété diverses mesures en vue de mettre un 
terme aux difficultés devant lesquelles se trouve placé, par 
suite de la or.ise économique, le Fonds national de retraite des , 
ouvriers m.Ïneu.rs. 

Le nouvel arrêté que n'ous avons l 'honneur de soumettre à 
l'approbation de Votre Majesté, complète ou rectif.ie quelques-
une d e ces mesU:.res. · 

II est apparu, en eff.et, que parmi celles-ci .il en est quii pou
va.ient donner lieu à une application trop stricte; que d'autres 
devaient néoessairement être précisées afin d'en faciliter r ap
plication par les organismes compétents; ,enfin, il a paru 

opportun de régler· la· situation de certaines ,catégories d'inté
ressés d'une manière .plus équitable. 

Ces mesures nouvelles n'empêcheront d'ailleurs pa 1 , 
. , s a rea-

lisation du but qù:e s '.est asSlgne le gouvernement d · 
. · • e mainte-

nir le Fonds national de retraite des ouvriers mineu , 
rs en etat 

de viabilité. 

• • • 
Sous la législation ·et la jurisprudence actuell . 

d ' . . . . es, ce-rta1nes 
veuves ouv.ners mmeurs, runs1 que leurs enfant '"O·I·e-·• 

· , d b, 'f" _1 , s, se •. "' .. pnves u ene ice oes avantages prevues par 1 1 · d l ,., a 01 u or aout 
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1930, parce que leur mari et père, quel que soit le nombr-e 
d 'années passées par celui-ci dans Ies mines, . est décédé après 
la période de six mois à dater du jour de la cessation effective 

de travail pour cause de maladie. 
Ces veuves, ainsi que ces orphelins ou ·enfants, sont, en effet, 

en vertu des dispositions de la loi du 1 cr août 1930, ratta·chés à 
la loi générale des pensions et bénéficient, de ce fait, d' allo~ 
cations moins importantes que les veuves qui restent sournIÎses 

à la loi spéciale. 
Les articles 21 bis, 22bis et 23bis proposé remédient à la 

situation qui ·est réservée actuellement aux dits ayants droit, 
lesquels continueront à bénéficier des avantages iprévus par 
la loi générale de~ pensions et obtiendronlt, si certaines condi
tions sont remplies, une allocation complémentaire égale à la 
différence ·entre les avantages accordés par la loi générale et 

ceux accordés par la loi spéciale . 

• • • 
L'alinéa final proposé à l' a~cle 31 de la loi du 1 •r août 1930 

a poll!I' but d'empêcher que des ouvriers qui ont délibérément 
abandonné le travail des mines pour exercer uri autre métier 
ou une activité quelconque en dehors des .industries asujetties 
à la loi ne puissent se prévaloir des dispositions de celle-ci, 
après une re;prise éphémère de travail à la rnIÎrne, faite unique
ment dans le but de se voir . attribuer des avantages que le 
'législateur a réservés aux véritables ouvriers mineurs. 

Les intéressés ,en question pourronlt toutefojs prétendre au 
bénéfice de la disposition susdite s'ils réunissent ·certaines con
ditions qui seront fixées par arrêté royal quant à la durée et 
au caractèœ sérieux de la reprise de trnvail à la mine avant 

l'âge légal de la r·etraite. 
Les disnosi.tion s ajoutées à l'article 36 de la loi, qui règle 

r octroi d ;une pensio~ proporbionnelle; tenden!t au même but. 

Ici, également, un arrêté royal fixera les conditions exigées 
des intéressés pour obtenir le bénéfice des dite.s dispositions. 

L'alinéa final, ajouté à l'article 32 de la loi, ne constitue 
qu'une mesure transitoire qui vise à respecter les droits acquis 
par ]es intéressés qui onlt dû abandonner le travail à la mine 
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avant le 1 cr juin 1934, pour cause de maladie entraînant une 
incapacité de travailler normalement dans une industrie assu
jettie. 

L'objet de la modification ap:po·rtée à l'article 41 est de 
mettre les ouvriers mineurs belges qui étaient occupés, ai.i 
moment d e leur mobilisation pendant la guerre 1914-1918 
dans une ·exploitation minière d 'un pays avec lequel la Bel~ 
gique a conclu une convention de iréciprocité, .sur le même pied 
que les ouvriers belges qui ·étaient occupés au même moment, 
dans une exploitation belge assuje ttie à la loi du I" août 1930. 

Le nouvel article 96 ajouté à la loi a pour but d'éviter la 
revision de nombreux cas examinés antérieurement, revision 
qui blesserait, pour les u,ns les droits acquis, ·et, pour les autres, 
augmenterait notablement les charges de l ' Etat et du Fends 
national de retraite des ouvriers mineurs. 

Nous avons l'honneur d'être, , avec le plus profond respect, 

Sire, 

de Votre Majesté, 
les très humbles très obe' · t • 1ssan s 

et très fidèles serviteurs, . 
(Suiveilll: les signatures de tous les Ministres.) 

I 

f , 
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A RRETE n° 86. 

30 janvier 1935. ~ Arrêté royal modifiant et complétant cer• 
taines dispositions de la loi du 1•r a~ût 1930, en ~ue ~e 
consolider la situation du1 Fonds national de .retl'.a•te des 
ouvriers mineurs, institué par cette loi. 

LEOPOLD lll, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venfr, Salut. 

Vu la loi du 31 . juillet 1934, iprorogée et complétée _par ce.Ile 
du 7 décembre de la même année, attribuant au Rm certams 
pouvoirs ·en vue du redressement éconornâque et financier et de 
!'abaissement des charges publiques et spécialement l'article 
premier, 1 c, de la dite loi, autorisant le Roi, par des arrêtés 
dilibérés e n Conseil des M inistres, d e modifier ou compléter 
notamment la législation relative aux rétributions, subventions, 
in<:le mnités ·et allocations de toute nature· qui sont, en tout ou 
en partie, à ·charge de l'Etat,' des administrations et établisse

ments publics ou d'utilité publique; 
Vu la loi organique du 1•r août 1930 concernant le ,régime de 

retraite des ouvrieirs mineurs, laquelle a notamment institué J.e 
Fonds national de retraâte des ouvriers mineurs et placé celui-ci 

sous la garantie de l'Etat; 
Revu ]'arrêté royal du 22 décembre 1934 pris sur avis de 

Notre Conseil des Ministres et déorétant diverses mesures de 
sauvegarde ·en vue de résorber d 'urgence le déséquilibre finan
cier du susdit Fonds national de retraité des ouvriers rnâneurs; 

Sur la propistion de Notre Ministre du Travail et de la Pré
voyance sociale •et de l'avis de Notre Conlseil des Ministres. 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article premier . ~ Les modifications ci-après sont apportées 
aux dis;posi·tions de Notre arrêté du 22 décembre 1934 complé
tant et modifiant ·certaines dispositioJllS de la loi organique du 
1 cr août 1930 concernant le régime de retraite des ouvriers 

mineurs 
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Ajouter un article 2 /bis , ainsi conçu : 

(( Les veuvies et les orphelins âgé de moins de 16 ans des 
ouvriers qui ont dû abandonner le travail de la mine pour cause 
de maladi·e entraînant une inc,apacité de travai1ler normale
ment dans une industrie assujettie à la présente loi et qui sont 
décédés dans les six mois à dater du jour de la cessation effec
tive du travail à la mine sans êtr·e titulaires d 'une allocation 
d'invalidité au titre de r article 32 de la présente loi, bénéficienlt: 
des avantages prévus par celle-ci à la condition que leur mari 
ou père n'ait effectué aucun travail personnel en dehors des 
industries assujetties ·entre la . date de J.a cessation effective de 
tr·avail •et celle du décès. 

n Les veuves des ouvriers qui étai·ent titulaires d'une alloca
tion d'invalidité sur la base d'une durée de services inférieure 
à trente années ont droit, même si le mari. est décidé après 
!'expiration de la période de six mois fjxée à !' alin.éa précé
dent, à une allocation égale à la différ.ence entr-e le montant 
de 840 francs et le montant de la pension de veuve qui leur 
est ·effectivement attribuée en e~écution de la loi générale des 
pensions, sans pr éjudice toutefois de l' atpplication de l'article 
95 de la présente loi. 

n Bénéficient également de l'allocation prévue ci-dessus 1 , es 
veuves des ·ouvriers qtii ont dû abandonner avant d' · · • avoir 
accompli trente année de services ' miniers, le travail de 1 · 

. • . a mine 
pour cause de maladie entramant unie mcapacité de t ·11 • ' rava1 er 
normalement da,ns une industrie assujettie à la . présente lo · 

. d, , cl, , l' . . _1 1 i et qui .sont ece es apres exp1rat1on ue a période de · . , ·- . . , ,., . six mois 
prevue au premier almea, sans etre titulaires d'une alloca i 
d , . l 'd' ' · d l' · l 32 d ] ton ~nva 1 1te au titre e arhc e e a présente loi. 

» Po~r les veuves de nationalité étrangère le m t d 
840 r , . cl fi , , 

300 
• on ant e 

rrancs prevu CI -· ~ssus est xe a · francs. 
» L'allocation prévue au présent article est à h d 

F d . 1 11 d, c arge u 

2 
on 

3
s n~ d10na ; e e est

1 
accor d·~e. aux v~uves vi.s.ées {lux alinéas 

et c1- essus, sous es con 1tions smvantes : 
» 1° Le mari est décédé avant l'expiration d' , . 

d 
. ..1 une penode 

compor tant autant e mois qu 1 comptait d 'ann' d . 
• · , • __ 1 , l ees e serVIce 

mmh·ers, penuue prenant cours a a date de sa . ff 
· d ·1 ' · · cessation e ec-tive e travar a la mme; 
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2° Le travail personnel que ie mari aurait effectué en dehors 
des exploitations assujetties à la présente loi entre la date de 
sa cessation ·effective de travail à la mine et celle de son 
décès, n'a pas rapporté ou produit une somme supérieure à 
celle fixée à l'article 32, alinéa 7, de la prés·ente loi. » 

A jouter un article. 22bis, ainsi conçu : 

u Les veuves qui s e trouvent dans les conditions requises 
pour bénéficier de l'allocation prévue à l'article 2lbïs, alinéa 2, 
de la présen!te loi ont droit, en outre, pour les enfants âgés de 
moins de 16 ·ans dont le mari assumait .effectivement la charge, 
à une allocatio,n, également' à la différence entre le mo~tant . des 
allocations prévu à l'article 22 et le montant des allocations 
qui leur sont effectivement accordées pour ces enfal111:s .en eXlé
cution de la lo.i générale d~s pensions, sans préjudice toutefois 
de l'application des articles 30bis et 95 de la présente loi. 

L t P révus au présent article sont à charge de » es a van. ages , . 
l 'Et t ' d'un tiers et a charge du Fonds national a a concllll'rence 
à concurrence de deux tiers . 

P · erne les intér·essés de nationalité étrangère, » our ce qui conc , 
t d . ·t· porte pas préjudice à l' applicatio de l'ar-ce te 1spo·s1 10n ne 

t:cle 2 de la présente Ioi : » 

• 23b· 'd'g' comme suit : Ajouter un article is, re 1 e 

L 1 . bénéfi.ciant ou en droit de bénéficier de 
u orsque a veuve . . . , , , 

l
, 11 · ' ' l 'article 22bts c1-d.essus vient a deceder, a ocabon prevue a . , 

1 h 1. A , d moins de 16 ans ont dr01t a une allooai-
es or p e 1ns ages e -1, · , 
. , 1. , l d 'ff, ·e entre le montant de allocahon pre-tJ.on ega e a a ·I erenc , . . 

, l' . l .23 t l montant de. 1 allocation poiur orphelms 
vue a artic e e e · · d 1 1 · 

f b , 'f'cient eff.ectivemept au btre e a oa dont ces en ants ene 1 - • , • 
, · , l cl . ' sans préjudice toutefois de l apphoa-genera e . es pens10ns, . 

· d l' t' 1 95 de la présente 101. t1on e ar 1c e · _, . 

L h 1. " , cl moins de 16 ans dont i ouvner assu-
» es orp e ms ages e . d , , . . 
. l l h effective· ont droit, au -eces de celm-CJ, 

m.a1t seu a c arge . l 95 b, 'f' 
" , · " d l' l' cation du dit airt.tc e , au ene 1ce sans pre1ud.1oe e app 1 , l .. 

l
; 11 · · , ' ]'alinéa précédent, a a conidit1on que de a ocahon prevue a . . 

· ·t d' édé av;ant l'exp1rabon de la période fixée cet ouvrier soi - ec 

I 

• 
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à l"alinéa 6 de l 'article .21 bis e t à la condition l . 
P ] · . que e trava il 

ersonne que cet ouvrier aurait effectué en deh d . 
t t · · · ' ors es explœ 
· a ions assujetties a la présente loi, entre la d t d -
t ff · d · , . a e e sa cessa-on e ec:tive e travail a la =ne et à ,0 ell d , , 1 . . e e son d eces n 
ui ait pas rapporté ôu produit une somme supé · , ' e 

f ' ' l' · 1 ' 2 n eure a celle ixee a artic e ) , alinéa 7, de la p résente loi 

» L 'ouvrier visé à l'alinéa pré cédent est celu · , · . . .. 
P d t , d · . . i qui ne justifiait 

as e rente anne e e se rvices rmniers e t qui t"t l · 
d' l' ' 1 u ai re ou non 

une a location d'invalidité au titre de l'article 32 cl l , 
sente loi, a abandonné le travail d es m ines e a pre-

1 d' • . pour cause d 
ma a ie entrainant un'e incapacité de travai.Jler l e 
d . d . . . ' , norma ement ans une 1n ustne assujettie a la presente loi. 

>1 L es avantages pré vus au présent artide sont ' h 
l 'E ' , . a c arge de 

tat <; con currence d un tiers et à charcre du F d . 
' =- on s n a'l:ional 
a concurre nce de deux ti e rs. 

>> Pour ce qui èoncerne les inJtéressés de nationalite' 't ' 
d

. . . e rangere 
cette ispos1twn ne porte pas préjudice d e l'ap l' · d ' 
], · l P 1cation e 

artic e 2 d e la présent e loi . » · 

R emplacer la disposition aioutée à ['article 31 p l ' • , 
l d 22 d , ar arrete 

roy a u e c embre 1934, par la disposition f · l · , 
. . ma e c1-apres : 

cr Toutefois, les intéressés qui, ·au cours d d' , 
, ' d l '" d 1 • , es. ix a nnees qui prece ent a ge e a ir·etrru.te n ont pas été r, r' . 

, d . d . . . egu ieremen t occ -
pes ans une 1n ustQe assuje ttie •et qu i ont , • u 

, . . exerce un aut 
m e tier, u n;e autre profess10n ou une activ "t' l re · 
d h d d

. . d. • 1 e que conque 
e ors es lte s in ûstnes n e pourront p re' t _1 e n 

d . . . , ' enure au b , , f 
es d rnpositwns du present article que s'ils , . ene ice 

d . . . reumsseTlll: 1 
itions q w seront fixées par arrê té roya l. n es con-

A l'alinéa fin al ajouté à l'article 32 p l' • , 
2 , d, b ar arrete r l d 

L ecem re 1934 /a.fre suivre le texte · , oya u ' c1-apres : 

« Toutefois , p a r m·esure transitOiÏre les . t, , 
d·' b d . ' . m eresse . 

u a an onner le travail à la mine avant le J 'r . . s qui ont 
cause d e m aladie ·entraînanrt une incapa "t, _1 JUm 1934, pour 

1 . c1 e ue tra 'Il 
ma ement d ans une industri e assu1'etf va1 •e r nor- • 
b , 'f" . d ie .Peuvent 11" • 

en e 1ce ' es d ispositions du présent . t ' I .. so iciter le 
1 d ar .1c e s ~ 1 . od 
eu.r em ande d 'a llocation avant 1 30 . . s mtr · uisent 

· e JUm 1935. n 
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R emplacer les alinéas nouveaux introduits à l'article 36 par 
l 'arrêté royal du 22 décembre 1934, par les textes ci-après 
e ntre les septième et huitième alinéas : 

rc L e b énéfiœ des disposi.tioU:s du présent a rticle n'est accor
d é qu 'à la condition ·que l ' intéressé a it .ét é occupé d ans les 

industries assujetties à la présente loi pendant au moins six ans 
a u cours d es dix dernières années qui pré cèdent la d ate d e 

l'introduction de ia d emande, e t d'une façon ré gulière et nor

m ale pendant !'anné e qui p récède immédiatement ce tte date . 

n L a période d es dix années p révue ci-dessus est prolongée 
d e J.a, duré e pendant laquelle !'ouvrier est resté éloigné d es tra 
vaux mini e rs pour cause d e maladie , d 'acciden t d e travail ou 

d e chômage involontaire résultant d'une crise é conomique. 

Ji L es preuves exigé es à ce t effet incomb ent ~ l' inté ressé. 

n Un arrê té royal déterminera dans quelles mesur·es e t à 
qu e lles c.onditions les périodes d e maladie , d 'ac cident de tra
vail e t d e chômage involontaire par suite de crise économiq ue 
pourront être invoquées. » 

A l'article 41 , aojuter e ntre le pre mie r et le d eux ièm e alinéa 
la disposition suivante : 

cc Le b énéfice de ·ce tte dispos ition n 'est toutefojs a•ccordé 
qu 'à l'ouvr~ er belge qui était occupé , au mome nt de sa mobili

sation, d a ns une exploitation h elge assujettie à la présente loi 
ou d ans une exploitation miniè re se trouvant dans un p ays 
avec le qqel une conveJ11tion d e réciprocité ·•a é té conclue en 

matiè re d e re traite d es ouvriers mineurs . » 

A l'article 30his introduit par l'arrê té royal du 22 décembre 
1934, aiouter, à la deuxième ligne du premi·er alinéa,. à la suite 
des mots cr •• • des a vantages accordés à la veuve n les mots : 

cr et aux enfants >J. 

Dans le texte flamand, remp lacer le mot cc renten » p ar le 

imot v6orde elen >> à la cinqui ème ligne du premier alinéa . 

A l'article 95, ajouté par l'arrêté royal du 22 déce mbre 1934, 
af:>porter les m odifications ci-après : 
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.D~ns le t,exte flamand des premier• deuxiè . . . , 
almeas r l l me et tro1sieme 

. • emp acer e mot « renten » par le m-ot « . 
A1outer au deuxième alinéa auprès les mots . c pen_sioen~n ». 

prem' · d · c cc ... a Partir du 
, . ier Jour u mais "• les mots : « qui suit celui .. . 

)), 

Il est ajouté un article 96, ainsi conçu : 

(< Les dispositions prévues aux articles 21 b. 22b. 
11 rs, zs et 23b. 

et oe es prévues au dern~er alinéa (nouveau) d }' . IS 

alinéas 7 et 8 {nouveaux) de r article 32 et aux :li ~rticle 31, 
(nouveaux) de l '.a.rtide 36 de la présente Io' neas 8 et 9 

a 1' . , 1 I ne trouvent 1 
PP icabon qu à 'égard des intéressés dont 1 cl . eur 

· , es ro1ts à 
pension ou a une allocation sont nés après le 1 cr • • une 

~anv~er 1935. >> 

Art. 2 . - L!'!s dispositiOJlls du présent arrêté 
vigueur J.e 1 •r janwer 1935'. entreront en 

A rt. 3. - Notre Ministr·e du Travail et de la p , 
soc' 1 t h , d l' , . revoyance 

ia e es c arge e execut10n du présent arrêté. 

Donné à Bruxe1les, le 30 janvier 1935. 

LEOPOLD. 

(Suiverut les signatures de tous les Ministres.) 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 315 

Arrêté royal modifiant et · complétant certaines dispositions 
de la loi du 1•r août 1930, en vue de consolider la situation. 
du Fonds National de retraite des ouvriers mineurs, insti
tué par cette loi. 

RAPPORT AU ROI 

Sire., 

Votre gouvernement a été amené récemme,nt à vous pro
poser des mesures susceptibles d'assurer la viabilité du Fonds 
nationale de retraite des ouvriers mineurs, lequel - ainsi que 
la chose a été exposée déjà - subit depuis quelquès années 
le contre-coup des diff.icultés qui étreignent l'industrie, rmnière. 

Les mesures prises pour consolider la structure financière de 
cet organisme exigent, d'une part , un effort supplémentaire 
des éléments qui participent à son alimentation (patrons et 
ouvriers) et imposent, d'autre part, un sacrifice à tous les 
bénéficiaires de pensions ou allocations dont le service est 
assuré par le dit Fonds national. 

L 'Etat, de son d3té., ristourne à celui-ci les éco,no.rmes résul
tant du fait de la dirmnution de son intervention. 

Bien que ces mesures aient ,pu être jugées d'une efficacité 
relativement suffisante pour réduire le déséquilibre existant 
entre les reoettes et les charges de l'institution en cause, le 
gouvernement, se ralliant au· vœu eXlprimé par la Commission 
nationale du travail instituée par Votre arrêté du 9 février ' 
1935, vous propose de modifier, eu égard à la situation diffi
cile du moment, deux des disposi:ions de l 'arrêté royal du 
22 décembre 1934, de manière à ne p as réduire présentement 
les ressources des bénéficiaires de pens10ns inférieures à six 
mille francs. 
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C'est ce que réalisent les dispositions nouveUes que nous 
soumettons à l 'approbation de Votre Majesté. · 

Nous avons l'honneur d'être, avec le plus profond respect, 

Sire, 

de Votre Majesté, 
les très humbles, très obéissants 

et très fidèles serviteurs, 

(Suivent les signatures de tous les ministres.) 

1f:·: ,-
• 1 1 

28 février 1935. - Arrêté royal modifiant e;t complétant cer
taines dispositions de la loi du 1er août 1930, en vue de 
consolider la situation du Fonds national de retraite des 
ouvriers mineurs, instttué par cette loi. 

LEOPOLD Ill, Roi des Belges, 

A tous, présents et venir. Salut. 

Vu- la loi du 31 juillet 1934, prorogée et complétée Il 
d 7 d , b d l " , par ce e 

u ecem re e a meme annee., attributant au R · . 
. d d , 01 certams 

pouvoirs en vue u re· ressement eco.nomique et f · . 
' · h . manc1er et 

de ] abaissement des c arges publiques et spéciale !' 
· 1 · I d 1 d. 1 · · ment ar-tic e premier c, · e a 1te 01, autonsant le Roi, par d ,.. , 

d '1ib, , C ·1 d M " . d es arretes e eres en onse1 es m1stres, e modifier ou l' 
1 1, . 1 . , . comp eter 

notamment a egis at1on relative aux rétributions b 
· · d · ' Il · d • .su ven-ventions, m em.mtes et a ocatJons · e toute nat . 

· ure qui sont 
en tout ou e,n partie, à charge de l'Etat, des admin· ~ . ' 
, hl. hl' d' ·1· , i..,trabons et eta 1ssements pu 1cs ou ut1 ·Ite publique; 

Vu la loi organique du 1 c r août 1930 conce l • rnant e r, · 
de retraite des ouvriers mineurs, laque'lle a not . egime 

amment i t" , 
le Fonds national de retraite des ouvriers m · ns Itue 

1 · · 1 · d l'E meurs et pl ' ce m-c1 sous a garant.le e tat; ace 

Vu !'avis émis par la Commission nationale d . 
tué par arrêté royal du 9 février 1935. u travail insti-

. . 
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Revu l 'arrêté royal du 22 décembre 1934, pris sur avis de 
Notre Conseil des Ministres et décréta.nt diverses mesures de 
sauvegarde en vue de résorber d'urgence le déséquiiibre finan
cier du susdit Fonds national de retraite des ouvriers mineurs; 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la Pré
voyance sociale et de l 'av:is de Notre Conseil des Minis~res, 

Nous avons arrêté et 'arrêtons : 

Article .pr'emier. - Les modifications ci-après sont apportées 
aux dispositions de Notre arrêté du 22 décembre 1934, complé- . 
tant et modifia.nt certaines d:spositions de la loi organique du 
1 ... août ] 930 concernant le régime de retraite des ouvriers 
mineurs : 

·a) La disposition abrogeant l'article 35 est rapportée et rem
placée par le texte ci-après, qui s'ajoute à cet article 35 : 

cc Toutefois, une réduction de 798 francs par an est appliquée 
à part' r du 1 c r janvier 1935. aux intéressés qui bénéficieront 
d'une pension globale annuelle de 7,080 francs. » 

b) L 'article 95 ajouté à la loi du 1 °" août 1930 est abrogé et 
remplacé p _ar les dispos·itio,ns ci-aiprès : 

« L es pensions globales de 6,000 francs accordées aux inté
ressés dont l'épouse n'a pas atteint l'âge de 65 ans et qui' 
bénéficient ou bénéfieront des dispositions de l'article 31 bis 
sont réduites de 5 p . c. à partir du 1 cr janvier 1935. 

» Les réductions opérées en application du présent article' 
restent acquises au Fonds national jusqu 'à dispositi<on ulté
rieure à fixer par arrêté royal. n 

Art. 2. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 28 février 1935. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures d e tous les ministres.) 


